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Direction des Services Départementaux  
de l’Education Nationale du Puy-de-Dôme 
 

ARRETE MODIFICATIF N°7 
PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  

DE L’EDUCATION NATIONALE 
 
 
  
 Le Préfet du Puy-de-Dôme 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite 

  
VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions 
 
VU les articles R235-1 à R235-11 du code de l’Education 
 
SUR proposition du Conseil départemental en date du 1

er
 décembre 2017 

 
SUR proposition du Conseil régional en date du 6 octobre 2016 
 
SUR proposition de l’Association des Maires du Puy-de-Dôme en date du 10 novembre 2017 
 
SUR proposition de la Fédération Syndicale Unitaire en date du 11 octobre 2016 
 
SUR proposition de la Délégation U.N.S.A. - Education en date du 6 octobre 2016 
 
SUR proposition de SUD éducation en date du 31 août 2017 
 
SUR proposition de FORCE OUVRIERE en date du 7 juillet 2017 
 
SUR proposition de l’Association Départementale des PEEP en date du 7 octobre 2016 
 
SUR proposition du Conseil Départemental FCPE du Puy-de-Dôme en date du 8 septembre 2017 
 
SUR proposition du Comité Départemental Jeunesse au Plein Air en date du 11 octobre 2016 
 
VU les désignations des personnalités qualifiées par Madame la Préfète en date du 19 octobre 2016 et par 
Monsieur le Président du Conseil départemental en date du 21 septembre 2016 
 
SUR proposition de l’Union des DDEN en date du 28 septembre 2016 
 
SUR proposition du Directeur académique des services de l’Education nationale 
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ARRETE 
 
 

 
Article 1 : Outre les présidents et vice-présidents, la composition du C.D.E.N. du Puy-de-Dôme est fixée 
comme suit : 
 
 
 
A/ Dix membres représentant le Département, la Région et les Communes soit : 
 
I - Cinq représentants du Conseil départemental : 
 Titulaires  Suppléants 
 
Mme Manuela FERREIRA DE SOUSA Mme Elisabeth CROZET 

M. Florent MONEYRON Mme Nicole ESBELIN  
Mme Clémentine RAINEAU Mme Emilie GUEDOUAH VALLEE 
M. Jean-Paul CUZIN Mme Anne-Marie PICARD 
Mme Martine BONY M. Jean-Marc BOYER 
 
 
II - Un Représentant du Conseil régional : 
 Titulaire  Suppléant 
 
Mme Myriam FOUGERE Mme Marie-Thérèse SIKORA 
 
 
III - Quatre maires désignés par l’association des Maires du Puy-de-Dôme : 
 Titulaires  Suppléants 
 
M. Sébastien GOUTTEBEL (Murol) M. Simon RODIER (St-Bonnet-le-Chastel) 
M. Mohand HAMOUMOU (Volvic) Mme Nadine BOUTONNET (Ménétrol) 
M. Yves ARNAUD (Olby) M. Philippe DOMAS (St-Bonnet-es-Allier) 
Mme Pascale BRUN (Augnat) M. Gérard PERRODIN (Le Crest) 
 
  
 
 
B/ Dix représentants des personnels titulaires de l’enseignement désignés sur proposition des 

organisations syndicales représentatives : 
 
 Titulaires  Suppléants  
 
M. Didier LIENNART (FSU) M. Jonathan BOUDET (FSU)  
M. Philippe LEYRAT (FSU) Mme Valérie DUPONT (FSU) 
M. Fabien CLAVEAU (FSU) Mme Sandrine CLOUVEL (FSU) 
M. Bruno BISSON (UNSA-Education) Mme Amandine DUVIVIER (UNSA-Education) 
M. Daniel CORNET (UNSA-Education) Mme Sylvie DOMPNIER (UNSA-Education) 
Mme Béatrice CHALLENDE (UNSA-Education) Mme Anne-Marie SO (UNSA-Education) 
M. Hervé FRAILE (UNSA-Education) M. Bernard SLUSARCZYK (UNSA-Education) 
M. Pierre VALLEJO (UNSA-Education) Mme Aude PERRIN (UNSA-Education) 
M. Alain ROLAND (SUD éducation) Mme Roselyne BOURGES (SUD éducation) 
Mme Catherine GEOFFRAY (Force Ouvrière) Mme Auriane ACOSTA (Force Ouvrière) 
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C/ Dix membres représentants les usagers dont : 
 
I - Sept représentants des associations de parents d’élèves représentatives : 
 Titulaires  Suppléants 
 

M. Aurélien DEMANGEAT (FCPE) Mme Catherine BETHERMIN (FCPE) 
Mme Anne VILLA (FCPE) Mme Corinne ACHERIAUX (FCPE) 
Mme Frédérique BOUCHE (FCPE) Mme Karine POTET (FCPE) 
Mme Béatrice BAYLE (FCPE) Mme Lindita GERDECI (FCPE) 
Mme Mireille DORVAL (FCPE) M. Olivier DEVISE (FCPE) 
M. Frédéric SOYER (PEEP) Mme Agathe GELOT-LAFFITTE (PEEP) 
M. Christian WALTER (PEEP) M. Hervé RAQUIN (PEEP) 
 
 
II - Un représentant des associations complémentaires de l’enseignement public : 
 Titulaire  Suppléant 
 
Mme Isabelle WATTENNE (JPA) M. Frédéric RIDEAU (FAL 63) 
 
III - Une personnalité qualifiée désignée par le Préfet : 
 Titulaire  Suppléant 
 
Mme Marie-Jeanne HERILIER (UDAF) M. Bernard TRIVIAUX  

(Directeur de la CAF du Puy-de-Dôme) 
 
IV - Une personnalité qualifiée désignée par le Président du Conseil départemental :   

  
 Titulaire  Suppléant 
 
M. André NEYRAT M. Guy BRUNET 
(Ancien Conseiller général de Manzat) (Ancien Conseiller général de Menat) 
 
 
Article 2 :  Est appelé à siéger à titre consultatif un Délégué Départemental de l’Education Nationale : 
 
 Titulaire  Suppléant 
 
M. Georges HADDOU M. Claude GAUTHIER 
 
 
Article 3 :  L’arrêté du 17 novembre 2017 est abrogé. 
 
 
Article 4 :  La durée du mandat des titulaires et des suppléants est de trois ans à compter du  

11 octobre 2016 et prendra fin le 10 octobre 2019. 
 
 
Article 5 :  Monsieur le Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme, Monsieur le Secrétaire 

général de la Préfecture du Puy-de-Dôme et Monsieur le Directeur académique des services 
de l’Education nationale sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à chacun des intéressés et sera publié au Recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le Département du Puy-de-Dôme. 

 
 

  Fait à Clermont-Ferrand, le 12 décembre 2017 
        
       signé 
        
       LE PREFET 
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Direction des Services Départementaux  
de l’Education Nationale du Puy-de-Dôme 
 

ARRETE MODIFICATIF N°8 
PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL  

DE L’EDUCATION NATIONALE 
 
 
  
 Le Préfet du Puy-de-Dôme 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite 

  
VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions 
 
VU les articles R235-1 à R235-11 du code de l’Education 
 
SUR proposition du Conseil départemental en date du 1

er
 décembre 2017 

 
SUR proposition du Conseil régional en date du 6 octobre 2016 
 
SUR proposition de l’Association des Maires du Puy-de-Dôme en date du 10 novembre 2017 
 
SUR proposition de la Fédération Syndicale Unitaire en date du 11 octobre 2016 
 
SUR proposition de la Délégation U.N.S.A. - Education en date du 6 octobre 2016 
 
SUR proposition de SUD éducation en date du 31 août 2017 
 
SUR proposition de FORCE OUVRIERE en date du 26 décembre 2017 
 
SUR proposition de l’Association Départementale des PEEP en date du 7 octobre 2016 
 
SUR proposition du Conseil Départemental FCPE du Puy-de-Dôme en date du 8 septembre 2017 
 
SUR proposition du Comité Départemental Jeunesse au Plein Air en date du 11 octobre 2016 
 
VU les désignations des personnalités qualifiées par Madame la Préfète en date du 19 octobre 2016 et par 
Monsieur le Président du Conseil départemental en date du 21 septembre 2016 
 
SUR proposition de l’Union des DDEN en date du 28 septembre 2016 
 
SUR proposition du Directeur académique des services de l’Education nationale 
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M. Florent MONEYRON Mme Nicole ESBELIN  
Mme Clémentine RAINEAU Mme Emilie GUEDOUAH VALLEE 
M. Jean-Paul CUZIN Mme Anne-Marie PICARD 
Mme Martine BONY M. Jean-Marc BOYER 
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M. Sébastien GOUTTEBEL (Murol) M. Simon RODIER (St-Bonnet-le-Chastel) 
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B/ Dix représentants des personnels titulaires de l’enseignement désignés sur proposition des 

organisations syndicales représentatives : 
 
 Titulaires  Suppléants  
 
M. Didier LIENNART (FSU) M. Jonathan BOUDET (FSU)  
M. Philippe LEYRAT (FSU) Mme Valérie DUPONT (FSU) 
M. Fabien CLAVEAU (FSU) Mme Sandrine CLOUVEL (FSU) 
M. Bruno BISSON (UNSA-Education) Mme Amandine DUVIVIER (UNSA-Education) 
M. Daniel CORNET (UNSA-Education) Mme Sylvie DOMPNIER (UNSA-Education) 
Mme Béatrice CHALLENDE (UNSA-Education) Mme Anne-Marie SO (UNSA-Education) 
M. Hervé FRAILE (UNSA-Education) M. Bernard SLUSARCZYK (UNSA-Education) 
M. Pierre VALLEJO (UNSA-Education) Mme Aude PERRIN (UNSA-Education) 
M. Alain ROLAND (SUD éducation) Mme Roselyne BOURGES (SUD éducation) 
M. Nicolas DUQUERROY (Force Ouvrière) Mme Auriane ACOSTA (Force Ouvrière) 
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C/ Dix membres représentants les usagers dont : 
 
I - Sept représentants des associations de parents d’élèves représentatives : 
 Titulaires  Suppléants 
 

M. Aurélien DEMANGEAT (FCPE) Mme Catherine BETHERMIN (FCPE) 
Mme Anne VILLA (FCPE) Mme Corinne ACHERIAUX (FCPE) 
Mme Frédérique BOUCHE (FCPE) Mme Karine POTET (FCPE) 
Mme Béatrice BAYLE (FCPE) Mme Lindita GERDECI (FCPE) 
Mme Mireille DORVAL (FCPE) M. Olivier DEVISE (FCPE) 
M. Frédéric SOYER (PEEP) Mme Agathe GELOT-LAFFITTE (PEEP) 
M. Christian WALTER (PEEP) M. Hervé RAQUIN (PEEP) 
 
 
II - Un représentant des associations complémentaires de l’enseignement public : 
 Titulaire  Suppléant 
 
Mme Isabelle WATTENNE (JPA) M. Frédéric RIDEAU (FAL 63) 
 
III - Une personnalité qualifiée désignée par le Préfet : 
 Titulaire  Suppléant 
 
Mme Marie-Jeanne HERILIER (UDAF) M. Bernard TRIVIAUX  

(Directeur de la CAF du Puy-de-Dôme) 
 
IV - Une personnalité qualifiée désignée par le Président du Conseil départemental :   

  
 Titulaire  Suppléant 
 
M. André NEYRAT M. Guy BRUNET 
(Ancien Conseiller général de Manzat) (Ancien Conseiller général de Menat) 
 
 
Article 2 :  Est appelé à siéger à titre consultatif un Délégué Départemental de l’Education Nationale : 
 
 Titulaire  Suppléant 
 
M. Georges HADDOU M. Claude GAUTHIER 
 
 
Article 3 :  L’arrêté du 12 décembre 2017 est abrogé. 
 
 
Article 4 :  La durée du mandat des titulaires et des suppléants est de trois ans à compter du  

11 octobre 2016 et prendra fin le 10 octobre 2019. 
 
 
Article 5 :  Monsieur le Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme, Monsieur le Secrétaire 

général de la Préfecture du Puy-de-Dôme et Monsieur le Directeur académique des services 
de l’Education nationale sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à chacun des intéressés et sera publié au Recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le Département du Puy-de-Dôme. 

 
 

  Fait à Clermont-Ferrand, le 8 janvier 2018 
        
       signé 
        
       LE PREFET 
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ARRETE RECTORAL DU 08 JANVIER 2018 MODIFIANT 
L’ARRETE DU 06 MARS 2012  PORTANT CREATION DE 

SERVICES INTERDEPARTEMENTAUX AU SEIN DE L'ACADEMIE 
DE CLERMONT-FERRAND  

 

 
VU le code de l'Education notamment les articles R222-19, R222-19-3, R222-
36-1, R222-36-3, R222-24-1, L911-05, R914-105  
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, ensemble la loi 84-16 du 11 
janvier 1984 modifiée 
 
VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié 
 
VU décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié 
 
VU le code des pensions civiles et militaires de retraite 
 
VU l’arrêté rectoral du 06 mars 2012 portant création de services 
interdépartementaux au sein de l’Académie de CLERMONT-FERRAND  
 
 
 
Article 1 er :     l’article 5 (actes faisant l’objet d’une délégation de signature) de 
l’arrêté rectoral du 06 mars 2012 est modifié en ce qui concerne les  actes 
faisant l’objet d’une délégation au service interdépartemental de gestion  à la 
scolarité dans l'enseignement du second degré public et du privé :  
 
 
I) Pour le service interdépartemental de gestion  à la scolarité dans 
l'enseignement du second degré public et du privé, délégation de signature est 
donnée au DASEN du Puy de Dôme à effet de signer les décisions relatives : 
 
- à l’instruction des dossiers de demande de bourses ;  
- aux états liquidatifs des bourses ; 
- à la mise en paiement dans CHORUS pour les collèges, lycées et lycées 
professionnels publics et privés ; 
- aux attributions des fonds sociaux ; 
- aux décisions d’octroi de bourses aux élèves des collèges privés, lycées et  
lycées professionnels publics et privés ; 
- au traitement des recours gracieux. 
- aux décisions de refus de bourses aux élèves des collèges privés, lycées et  
lycées professionnels publics et privés ; 
- aux décisions de retrait de bourses aux élèves des collèges privés, lycées et  
lycées professionnels publics et privés ; 
 
Article 2   
: les autres dispositions de l’arrêté du 06 mars 2012 portant création de 
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services interdépartementaux au sein de l’Académie de CLERMONT-
FERRAND sont inchangées. 
 
Article 3 : 
 
 
 
 
 

Compte tenu des modifications apportées à l’article 1er du 
présent arrêté, la rédaction de l’arrêté du 06 mars 2012 
portant création de services interdépartementaux au sein 
de l’Académie de CLERMONT-FERRAND est la suivante :  

Article 1er : 

création 

Il est créé, au sein de l'académie de Clermont-Ferrand, des 

services interdépartementaux dans des domaines et les 

conditions précisés aux articles suivants : 

 

 

Article 2 : 

attributions 

- gestion des aides à la scolarité dans l'enseignement du second 

degré public et du privé des départements de l’Allier, du Cantal, 

de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme ; 

 

- gestion des personnels enseignants du 1er degré privé affectés 

dans ces départements ;  

 

- gestion des demandes d’admission à la retraite émanant des 

personnels enseignants du 1er degré de l’enseignement public 

affectés dans ces départements 

 

Article 3 : 

implantation 

- le service interdépartemental de gestion des aides à la 

scolarité dans l'enseignement du second degré public et du 

privé est implanté à la Direction des services 

départementaux de l’Education nationale du Puy-de-Dôme. 

 

- le service interdépartemental de gestion des personnels de 

l’enseignement du 1er degré privé est implanté à la Direction 

des services départementaux de l’Education nationale de la 

Haute-Loire. 

 

- le service interdépartemental de gestion des demandes 

d’admission à la retraite émanant des personnels enseignants 

du 1er degré de l’enseignement public est implanté à la 

Direction des services départementaux de l’Education 

nationale du Cantal. 

 

Article 4 : 

Responsables 

- le service interdépartemental de gestion des aides à la 

scolarité dans l'enseignement du second degré public et du 

privé est placé sous responsabilité du Directeur académique 

des services de l’éducation nationale, directeur des services 

départementaux (DA-SEN) du Puy-de-Dôme  

 

- le service interdépartemental de gestion des personnels 

enseignants du 1er degré privé est placé sous la responsabilité 

du Directeur académique des services de l’éducation nationale, 

directeur des services départementaux (DA-SEN) de la Haute-

Loire. 
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- le service interdépartemental de gestion des demandes 

d’admission à la retraite émanant des personnels enseignants 

du 1er degré de l’enseignement public est placé sous la 

responsabilité du Directeur académique des services de 

l’Education nationale, directeur  des services départementaux 

(DA-SEN) du Cantal. 

 

Article 5 : 
actes faisant 
l’objet d’une 
délégation de 
signature  

I) Pour le service interdépartemental de gestion  à la 
scolarité dans l'enseignement du second degré public et du 
privé, délégation de signature est donnée au DA-SEN du 
Puy de Dôme à effet de signer les décisions relatives : 
 
- à l’instruction des dossiers de demande de bourses ;  
- aux états liquidatifs des bourses ; 
- à la mise en paiement dans CHORUS pour les collèges, 
lycées et lycées professionnels publics et privés ; 
- aux attributions des fonds sociaux ; 
- aux décisions d’octroi de bourses aux élèves des 
collèges privés, lycées et  lycées professionnels publics et 
privés ; 
- au traitement des recours gracieux. 
- aux décisions de refus de bourses aux élèves des 
collèges privés, lycées et  lycées professionnels publics et 
privés ; 
- aux décisions de retrait de bourses aux élèves des 
collèges privés, lycées et  lycées professionnels publics et 
privés ; 
 
2) Pour le service interdépartemental de gestion des 
personnels du 1er degré de l’enseignement privé, 
délégation de signature est donnée au DA-SEN de la 
Haute-Loire à effet de signer les décisions relatives : 
 
- à la nomination ; 
- à la fin de fonction ; 
- à la titularisation ; 
- à l’intégration ;  
- au changement de corps/grade suite à un changement de 
statut ; 
- à la conclusion de contrat ;  
- aux agréments d’enseignement ; 
- au classement ; 
- au reclassement ;  
- à l’avancement d’échelon ; 
- à la réduction d’ancienneté ; 
- à l’établissement des tableaux d’avancement et à 
l’avancement de grade ; 
- au renouvellement de stage ; 
- à l’attribution et au renouvellement des congés prévus à 
l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susmentionnée (à 
l’exception du congé pour formation syndicale et du congé 
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pour bilan de compétences) : congé annuel, congé de 
maladie, congé de longue maladie (sauf pour les cas où 
l’avis du comité médical supérieur est requis), congé de 
longue durée (sauf pour les cas où l’avis du comité médical 
supérieur est requis), congé pour accident de service et 
maladie professionnelle,  congé pour maternité ou 
adoption, congé pour paternité, congé de formation 
professionnelle, congé de solidarité familiale, congé de 
représentation, congé pour participer aux activités des 
organismes de jeunesse et d’éducation populaire, des 
fédérations et des associations sportives et de plein air 
légalement constituées ; 
- aux congés prévus aux articles 10, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 
19, 19 bis, 19 ter, 20, 20 bis, 21, 22  du décret n°86-83 
susmentionné (délégué privé); 
- aux congés de présence parentale ; 
- au congé parental (titulaire) ; 
- aux autorisations d’absence ; 
- à l’autorisation d’exercer des fonctions à temps partiel ; 
- à l’autorisation d’exercer des fonctions à temps partiel 
pour raison thérapeutiques sauf dans les cas où l’avis du 
comité médical supérieur est requis ; 
- à la mise en position de disponibilité sur demande ;  
- au placement en congés d’office ; 
- à la mise en disponibilité d’office ; 
- aux congés bonifiés ; 
- aux congés de mobilité ;  
- au droit disciplinaire ; 
- à la mise en position de détachement ; 
- à la radiation des cadres ; 
 
3) Pour le service interdépartemental de gestion des 
demandes d’admission à la retraite émanant des 
personnels du 1er degré de l’enseignement public, 
délégation de signature est donnée au DA-SEN du Cantal 
à l’effet de signer : 
 
- décision de radiation des cadres pour ancienneté d’âge 
ou de service ; 
- décision de radiation des cadres pour invalidité (d’office 
ou sur demande). 
 
 

Article 6 : 
Moyens mis à 
disposition   

Les moyens de fonctionnement de ces services sont 
réputés avoir été mis à disposition dans le cadre de 
l’exécution de l’arrêté rectoral du 15 juillet 2009 portant 
création de services mutualisés.  
 
 

Article 7 : Le présent arrêté remplace les conventions de délégation 

de gestion en date du 17 juillet 2009 devenues caduques 

du fait du décret n°2012-16 du 05 janvier 2012. 
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Article 9 : Le Secrétaire général de l'académie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils 
des actes administratifs des préfectures de l'Allier, du 
Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme 

 
                                            Le 08 janvier 2018 
 

Marie-Danièle CAMPION 
 

SIGNE 
Recteur de l’académie 
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L’ARRETE RECTORAL DU  08 JANVIER 2018 MODIFIANT 
L’ARRETE RECTORAL DU 8 JUIN 2008 PORTANT DESIGNATIO N 

DE LA PERSONNE HABILITEE A GERER LES  
SERVICES INTERDEPARTEMENTAUX AU SEIN DE L'ACADEMIE 

DE CLERMONT-FERRAND EN CAS D’ABSENCE OU 
D’EMPECHEMENT DU RESPONSABLE 

 
 

 VU le code de l'Education notamment les articles R222-19, R222-19-3, R222-36-
1, R222-36-3, R222-24-1, L911-05, R914-105  
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, ensemble la loi 84-16 du 11 janvier 
1984 modifiée 
 
VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié 
 
VU décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié 
 
VU le code des pensions civiles et militaires de retraite 
 
VU l’arrêté rectoral du 06 mars 2012 portant création de services 
interdépartementaux au sein de l’académie de CLERMONT-FERRAND 
 
VU l’arrêté rectoral du 08 juin 2012 portant désignation de la personne habilitée à 
gérer les services interdépartementaux au sein de l’académie de CLERMONT-
FERRAND en cas d’absence ou d’empêchement du responsable ;  
 

VU l’arrêté en date du 12 novembre 2012 portant nomination, détachement de 
Monsieur Frédéric DIDIER dans l’emploi d’administrateur de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche (AENESR), Secrétaire 
Général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale  du 
Cantal, pour une période de cinq ans, du 8 octobre 2012 au 7 octobre 2017 ; 
 

VU l’arrêté en date du 11 août 2015 portant nomination et classement de  
Madame Marie-Christine DUPORT dans l’emploi d’administrateur de l’éducation 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche (AENESR), Secrétaire 
Générale de la direction des services départementaux de l’éducation nationale  
de la Haute-Loire, pour une période de cinq ans, du 25 août 2015 au 24 août 
2020 ;  

 

VU l’arrêté en date du 24 août  2017  portant nomin ation, et classement de 
Madame Peggy VOISSE dans l’emploi de Secrétaire Gén éral de la direction 
des services départementaux de l’éducation national e du Puy-De-Dôme 
pour une première période de quatre ans, du 11 sept embre 2017 au 10 
septembre 2021 ; 
 
VU l’arrêté rectoral du 08 juin 2012 portant désign ation de la personne 
habilitée à gérer les services interdépartementaux au sein de l’Académie de 
CLERMONT-FERRAND en cas d’absence ou d’empêchement du 
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responsable.  
 
ARTICLE  1 er :  
 

L’article 1er de l’arrêté du 08 juin 2012 est modifié comme 
suit : 
 
Madame Peggy VOISSE est habilitée à gérer le service 
interdépartemental du Puy-De-Dôme dans les conditions 
fixées  à l’article 1er de l’arrêté du 08 juin 2012.  

 
 

ARTICLE  2 :  
 

Compte tenu de la modification apportée à l’article 1er, la 
nouvelle  rédaction de l’arrêté est la suivante :  

 
 

 
Article 1 : 
Absence ou 
empêchement  
 

En cas d'absence ou d'empêchement des personnes désignées 
responsables dans l’arrêté rectoral du 06 mars 2012 (SERV-
INTERDEP), la même subdélégation de signature est donnée aux 
personnes ci-dessous désignées : 

 

- Madame Peggy VOISSE, Secrétaire Générale de la 
direction des services départementaux de l’éducatio n 
nationale du Puy-de-Dôme pour la gestion du service  
interdépartemental de gestion des aides à la scolar ité 
dans l'enseignement du second degré public et du pr ivé. 
 

- Madame Marie-Christine DUPORT, Secrétaire Générale 
de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale de la Haute-Loire pour la ges tion 
du service interdépartemental de gestion des person nels 
enseignants du 1 er degré privé. 
 

- Monsieur Fréderic DIDIER, Secrétaire Général de la 
Direction académique direction des services 
départementaux de l’éducation nationale du Cantal p our 
la gestion  du service interdépartemental de gestio n des 
demandes d’admission à la retraite émanant des 
personnels enseignants du 1er degré de l’enseigneme nt 
public. 
 

ARTICLE 3 : 
 

Le Secrétaire général de l'académie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des 
actes administratifs de la Préfecture de l’Allier, du Cantal, de 
la Haute-Loire et du Puy-De-Dôme. 

 
                                                     Clermont-Ferrand, le 08 janvier 2018 
 

                              Madame le Recteur de l’académie, 
 

SIGNE 
 

                               Marie-Danièle CAMPION 
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d'Action Educative en Milieu Ouvert 

Arrêté portant renouvellement de l'autorisation délivrée à l'Association Départementale pour la

Sauvegarde de l'Enfance et de l'Adolescence du Puy-de-Dôme, pour le fonctionnement du Service

d'Action Educative en Milieu Ouvert dont le siège administratif est situé à Clermont-Ferrand.

DTPJJ Auvergne - 63-2018-01-11-004 - Arrêté portant renouvellement de l'autorisation du Service d'Action Educative en Milieu Ouvert 100



DTPJJ Auvergne - 63-2018-01-11-004 - Arrêté portant renouvellement de l'autorisation du Service d'Action Educative en Milieu Ouvert 101



DTPJJ Auvergne - 63-2018-01-11-004 - Arrêté portant renouvellement de l'autorisation du Service d'Action Educative en Milieu Ouvert 102



DTPJJ Auvergne - 63-2018-01-11-004 - Arrêté portant renouvellement de l'autorisation du Service d'Action Educative en Milieu Ouvert 103



DTPJJ Auvergne - 63-2018-01-11-004 - Arrêté portant renouvellement de l'autorisation du Service d'Action Educative en Milieu Ouvert 104



DTPJJ Auvergne

63-2018-01-11-003

Arrêté portant sur le renouvellement d'autorisation de la

Maison d'Enfants à Caractère Social Le Château des

Quayres 
Arrêté portant renouvellement de l'autorisation délivrée à l'Association ALTERIS pour le

fonctionnement de la Maison  d'Enfants à Caractère Social Le Château des Quayres située à LAPS

sur la commune de Vic-le-Comte
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